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Loi n° 58-30 re1.ative à l'élection des 
membres de l'~mblée Législative. 1 
Loi nO 58-31 tendant à ~ettre fin au 

mandat des membres de \'Assemblée 
Législative élus le 12 juin 195' ., 3 
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ACTES DU GOUVERNEMENT 
~DE LA RÉPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO 

LOIS 

LOI No 52-30 du 20 février 1958 relativ~ à l'élection 
membres il,~ l'Assemblée Législative 

'L'Assemb>lée Législative a délibéré et adopté, 

Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit: 

Com:position de l'Assemblé~ 
ARTICLE PREMIER. - Le nombre des sièges de 

'4lq,utés à l'Assemblée Léw,slâtiv:e est fixé à 46. 
ART. 2. - Le nombre des sièges affectés à chaque 

~eireon~cription administrative est établi comme l'indi­
'.gtJe le tab~,a.u .annexé" à la présente loi. . . 

ART. 3. - Dans le cas de pluralité de sièges à 
pourvoÎl' par circonscription administrative, les cÏr­
conscr~ptions électorales seront définies par décret, 
intervenant ,au plus tard 30 jours avant la date fixée 
pour les élections. 

Eligibilité 
ART. 4. Sont éligibles à l'Assemblée Législative, 

les citoyens des deux sexes, âgés de 23 ans accomplis; 
non pourvus d'un conseü judiciaire et .non frappés 
d'une incapacité électorale,· inscrits SUl;' 'une liste llec­
torale ;au 'Togo iOU justiliant qu'ils devaient y être 
inscrits avant le jour de l'élection, résidant effecti ­
vement de.puis 2 ans au moins sur ·le territoire de la 
République autonome du Togo ,et sachant parler et 
lire le français. 

La ~onditionde résidènce n'est pas exigée des 
citoyensinacrits au rôle des contributions directes 
depuis 2 années au moins, ou de ceux dont l'absence 
du Togo aura été causée par la poursuite d'études, 
de stages ou de cours 'de perfectionn:ement, par l'exé­
cution d'une mission ou .par l'affection à lUt emploi 
public togolais ou français. 

ART. 5.- Ne peuvent être acceptées pendant 
l'exercice de leurs fonctions et pendant les six mois 
qui suiy.ent la cessation de leurs fonctioD:3, par demis­
sion, révocation, changement de résidence,ou de 
toute autre manière, les candidatures aux élections 
de députés à l'Assemblée. Législative, dès lors qu'ils 
exercent ou ont exercé ces fonctions pendant au 
moins 6 mois: 

1) - Des directeurs ou des chefs de seIl:Ïce admi­
nistratifs ainsi que des conseillers, en fonction dans 
les Ministères de la République autonome, dans toute 
circenscription de vote ; 
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2) - Des inspecteurs du travail et des inspecteurs 
de l'enseignement, dans toute' circonscription de vote; 

,3) ~ Des officiers et ~radés de la Garde Tü~olaise, 
ainsi que des inspecteurs de police et commi:J.Saires 
de police dans toute circonscription de vote de leur 
ressort; 

4) - Du trésorier-payeur et des chefs de' services 
employés à l'assiette, à la perception et au recouvre­
ment des C'ontributions dir.ectes ou indirectes et au 
paiement des dépenses pub!iques de toure nature, en 
fonction dan~ le territoire de la République Auto­
nome du Togo,- dans toute circonscription de vote; 

5) - Des chefs de bureaux des douanes, dans 
toute circonscription de vote; 

6) - Des chefs· de circonscription administrative 
dans tOllte circonscription de vote; , 

7) Du secrétaire général de l'Assemblée Légia­
.ativc, dans toute circonscription de vote; 

8) - Des fonctiMnaÎl'cs dvils ~et militaires appar~ 
tenant aux service.s visés à l'article 27 du statut, 
ocèupant une fonction ,au moins égale à celle de chef 
de bureau, dans toute eirconscription de vote; 

L'irrecevabilité des candidaturcs des personnes titu­
lair,es des fonctions définies par le présent article, 
s'étend dans res mêmes conditions, aux personnes qui 
exerC!ent ou ont exercé, pendant une durée d'au 
moins six mois, oes mêmes fonctions sans e.n être ou 
en avoir été titulaires. 

" ART. 6. - Ne peuvent être acoeptoos pendant 
l'exercice de leurs fonctions et pendant les deux moi!! 
qui suivent la oessation de leurs fonctions, par dé~ 
mission, révocation, changement de résidence, ou de. 
toute autre manièr,e, les candidatures au élections 
de députés à l'Assemblée Législative dès lors qu'ils 
exercent ou ont exercé ces fonctions pendant au 
moins trois mois : i 

1) Des gardes de la Garde Togolaise et agents 
de police, dans toute circonscription de vote de leur 
r,essort; 

2) - Des comptables et agents de tout ord~ em­
ployés à l'assIette. Il la peroeption et au recouvre­
ment des contributions direètes ou indirectes et au 
paiement d~s dépenses publiques de toute nature, 
en fonction dans le territoire de' la République 
autonome du Togo, dans toute circonscription de 
vote; 

3) - Des ad.iointsaux chefs de circonscription, 

administative, y compris les chefs de poste adminis­

tratif, dans toute circonscription de vote; 


L'irrecevabilité des eandidatures des personnes titu­

lail'es des fonctions définies par le présent article, 

s'étend dans les mêmes conditions, 'aux per80nn~ qui 

exercent ou qui ont ,exercé, pendant une durée d'au 

moins trois mois, oes mêmes fonctions sans ieI1 être oq 

en avoir :été titulaires. 


ART. 7~ Sont incompatibles avec l'exercice du 
mandat de député là l'Assemblée Législative, les 
fonctions publiques ou privées énumérées par le6 .. 
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articles 5 et6 de la loi togolaise nO 56-2 du 18 
septembre 1956, et ce, dans les conditions fixéefi par. 
la loi précitée. 

Régime électoral 

ART. 8. - Les Députés à l'Assemblée Législative 
sont élus pour 5anrS. Ils sont rééligibles. L'Assemblée, 
Législative se renouvelle intégral,ement. 

ART. 9. '- Les élections ont lieu au scrutin unino­
minal à un tour, dans chaque circonscription électo~ 
l'ale définie, selon l'article 3 de la .prése'nte loi. 

En cas de vacance :pardécès, démission ou pour 
toute autre, cause, il sera 'précédé à :dœ élections par­
tieUesdansun délai ide trois mois. Toutefois, dans 
les six mois qui précèdent le renouvellement de, 
l'Assemblée, il n'est pas pourvu aux vacances. 

Organisation des élections, 

ART. 10. - Nul ne peut ètrecandidat dans ,plus 
d'une eircOIlscfiption électorale. 

ART. 11. - Aueun candidat ne peut se prévaloir 
de l'étiquette d'un parti politique 's'il n',a été réguliè­
rement investi par ce parti. 

ART. 12. ~ Chaque candidat est tenù de déposer, 
8.u plus tard \le 21e jour précédant le jour du scrutin, 
~ déclaration en :double exemplaire, r,evêtue de sa 
sgnature légalisée. Cette 'déclaration ~st dépos~ soit 
au M:inistère de ['Intérieur, soit au bureau de la sub­
division dont dépend la circonscription électorale. 

A défaut "de Isignature;une procuration Jégalisée 

1

du candidat 'doit 'être produite. 

La déclaration doit mentionner lobligatoil'oelllent ; 


01:- la circonscription 'électorale dans laquelle le 

candidat se préisente; . 

20/ i--~ noms, 'prénoms, 'profession; date et Jieu 
. de naissance du candidat, ainsi que l'indication pré.,. 

cise de son domicile; 
30/ :- Pappartenancepolitique' 'du candidat. 
La déclaration 'doit également comporter l'indica­

tion de la couleur et du ~igIle choisis par le candidat 
pour l'impression de (ses bulletins. La couleur ,des 
bulletins de vote "dôit être différente de celle des 
cartes électorales. 

Les partis et les candidats régulièrement invcstis 
par les partis, IOnt Je droit de' conserver comme cou­
I~ur et .signe distinctifs ceux que ces partis, ces can­
didats ou les candidats régulièrement investis lors de 
la précédente consultation électorale, ont utilisés. 

Cette disposition 's'applique aux circonscriptions exis­
tant antérieurement et à celles nouvellement créées. 

Dans le caS 'de candidats ou de partis n'aya,nt pas 
participé' à la consultation précédente~ la priorité du 
choix de la 'couleur et du signe :est attribuée dans 
l'ordre du dépôt 'de déclaration de candidatures. 

En 'aucun cas, les couleurs et signes choisis ne peu­
;vent être identiques ou semblables. . 

ABT. 13. '- 'Il est donné .au déposant un reçu pro­
visoire de déclaration. Le récépissé définitif ~st déli-, 
~ré. par le Ministre de l'Intérieur d'ans les 5 jours. 
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., Le récépisstî 'définitif est refusé, et la candidatm'i 
n"~st pa:s ~nregistrée : ' 

a) ,'-:- 'si la déclaration !6St~ncomplète, ou non con­
(orme aux 'prescr~pt~on5 ides lois et règlements en 
ïVigoour,' let not~mment d~ la présente loi; 

b) - ~i la e.andidature est constituée en violation 
des lois et règlemets en vigueur et notamment de la 
'P~nte loi; 

e) '- ~i ~e candidat, 'Prévenu que son choix des 
ICOU~Urs et ~gn~ ;d;stinctifs n'est pas conforme aux 
prescrjptioll8 de 'la prosente loi, ne se met pas en 
xègle par lui-même ou par son ~andataire. 

Le ref..s ae 'délivrer le récépissé définitif doit être 
Ilotjfié daQS les trois jours à .la personne qui a fait 
;tcte. de 'candidature. 

14\ personne 'qui a fait acte de candidature peut se 
pourvoir dan5 les 24 heures devant le Conseil Con­
t:ent.ieuxadministratif contre la décision du Ministre 
,de l'Intérieur. Ce tribun/il doit rendre, dans les troi5 

•.;joure: $0. 'décision qui sera sans appel. 
1 

MT. 14~ '''':'''': Avant de déposer !!la déclarat~on, le 
.e,andidat doit 'verser :un cautionnement fixé il 50.000 
ffanés. Le reçu délivré par un agent du Trésor doit 
,être joint ù 'la décIarltion de candidature, faute de 
'quoi il ne ~ut êtr~ délivré de récépissé. 

Le Gouvernement 'prend il sa charge Je CQût du pa­
pier attribué 'au candidat,' des enveloppes, ,de Phn­
pression des affiches, bulletins de vote et circulaires; 
.ai,nsi que les frais d'envoi de ces bulletins et circu­
1~ et 'les frais d'affichage. 

iLebarème et 1es modalités ,suivant lesquels ces 
.dépenses sont remboursées sont fixés par décret'. 

Le cautionnement Sera restitué si le candidat a .ob..; 
~uau 'mo,ins 10 % des suffrages exprimés dans la 
circonscription; sin.on il restera acquis au budget 
>de la République ,autonome du Togo. /' 

'ART. 15. ;- La date des élections est fixée par le 
~Çe~t qu~eon~oo. le con.~ é~ctora;l.. ,,\ 

La campagne électorale s'ouvre le 21e jour prece­
,d~ la date des élections."1 doit 'y av.oir un intervalle de trente jours hancs 
~nt~ la 'date .die convocation et le jour de l'élection. 

Le scrutin ne 'dure qu'un tour. Il est ouv,ert ct clos 
aux heures fixées par le decret ~e convocation des 
",ollè~s électoraux. Le dépouillement du scrutin a 
~ç,u immédiatement. 

ART. 16. - Après la clôture du scrutin il eslt 
immêdialemenl procédé au dépouillement dans les 
formes légales. Les résultat8 sont proclamés el affi­
~ches en tou~s lettres dfans la salle de vote.

~i ART. 17. - lmmi>diatement aprè~ le dép.ouillement 
~ ·iJig scrgtJ:n, chaque pré3id~lü de bureau de v.ote~l . 

transmet au chef de circonscription, par la voie 
la plus rapide, le procès-verbal des .opérations élec­
terales, acoompagné des pièCeS qui doivent y être 
annexées. Le chef de circonscription assisté d'un 
âlélégué de chaque candidat, pr.ocède à la totalisation 
i3!es résultats transmis par les bu~eaux de vote et 
vérifie que les procès-verbaux et les pièces annexées 
lui .ont bien été remises. Il en aslsure ensuite im..; 
médiatement la transmission !à la commission dq 
recensement prévue à l'article suivant. 

ART. 18. - Le reœnooment général des v.otesest 
effectUé à Ùlmé par une commission présidfée par un 
magistrat et dont la composition est fixée par un 
arrêté du Premier Ministre. Le résultat est proclam~ 
dans les 10 jeur/) par le, Pré:side;nt dè -la Commission 
qui adresse immédiatement teus les procès-verbaux 
et les pièces au Premier Minislf:re. 

ART. 19. Le Gouvernement oonstatera ,par décret, 
les mooifications apportées aux b~x:tes eri vigueur 
par l1a promulgation du décret du 24 3Joût 1956~ 
portant 'Statut du Togo, modifié par le décret du 
22 mars 1957. . 

La présente lei sera exécutt.'ie comme loi de la 
République autenome du T.ogo. 

, Fait à Lomé, .le 20 février '1958. 

N. GRUNITZKY. 

TABLEAU ANNEXE 

REPARTITION DËS SIEGES 

.Cercle de Lomé . . . .4 
Cercle 'de Tsévié . . . . 4" 

Subdivision Anécho .5 

Subdivision Tabligbo . 2 

Cercle de Klouto . 3 

Subdivision 'd'Atakpamé 2 

Subdivision de Nuatja . 1 
Subdivisi.on 'de L~Akposso 2 

Subdivision 'de Sokodé 3 

Subdivision 'de Bafilo . . 1 

Cercle de Bassari • 3 

Subdivision de Lama-Kara 4 

Subdivision de Niamtougou , .2 

'Subdivision de Pagouda 2 

Subdivision 'de Mango . ~ 

Subdivision de Kand~ . III 
Cercle 'de Dapàngo 5 

Total .46 

http:Subdivisi.on
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'LOI No 58-31 du 20 février 1958 tendant à m'ettre 
fin au' mdpaat des membres de l'Assemblée légi's­
Inlive élus le 12 juin 1955. 

L'AssemlJlée Législative a délibéré et adopté, 

Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit: 

ARTICLE UNIQUE. - Le manjd!at des membres de 
l'Assemblée législative qui devait expirer légalement 
et normalement le 12 juin 1960 prendra fin la 
veille die la date de la réunion de la ;nou,vel1!e 
:A.s~emblée conforméJIi~t à la loi relative à l'élection 
de la nou,v:eUe Aissemblée législative. 

LIa présente loi sera exécutée comme loi de la 
Réptlblique autonome du Togo. 

Fait à Lomé,- le 20 février 1958. 
N. GRUNITZKY. 

/ 


"LOI No .58-32 du 27 févriel' 1958 'tendant à rprorog~ri 
en 1958 les délais d'afrP~ldevant r(e juge de Paia; 
en 'matière 'derévisionde.s -listes 'électorales., 

L'Assemblée Législative a délibéré et adopté, 

Le Premier Ministre promulgue la loi dont !a teneur suit: 

ARTICLE UNIQUE. - ,Le délai d'appel 'd~'v;ant Id. 
juge rde paix prévu par les a.rticles 21 du décret 
or~anique du 2 février 1952 et 4 de 18,' loi ,du 7. 
juillet 1874 est prorogé iusqu'au 21 imars 1958.' 

La présente ~oi sera. exécutée comme loi de la 
République autonome du To/W. ! , 

Fait à Lomé, le 27 février 1958.:. 

N. GRUNITZKY. 
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